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Les réseaux de santé périnataux répondent à un 
cahier des charges précis, détaillé dans une instruction 
ministérielle de juillet 2015. Leur organisation est déclinée 
par région sur le territoire français.
Sur le plan juridique, le réseau de santé est une 
association loi 1901. Il décide donc de façon autonome 
de son fonctionnement.

P our le réseau périnatal du Val d’Oise, les statuts per-
mettent à tout membre adhérent de se présenter au 
conseil d’administration et d’y être élu. Les membres 

adhérents sont aussi bien des personnes physiques, profes-
sionnels de santé que des personnes morales, établissements 
de santé, médico-sociaux ou des associations.

Ses actions seront ensuite menées, sur une base d’élé-
ments communs, par un contrat pluriannuel d’objectifs et 
de moyens conclu avec l’Agence Régionale de Santé, ses 
avenants, et par des directives de santé publique (suivi des 
enfants vulnérables, repérage de la bonne audition).

Dans notre région d’Ile de France, chaque département 
a son réseau de santé périnatal. Lesquels ont des projets 
centrés sur leur département mais une articulation commune 
voire une mutualisation de certaines actions.

Les réseaux périnataux s’articulent aussi avec d’autres 
réseaux existants et ayant des spécificités. Par exemple le 
réseau SOLIPAM, dont la thématique est la grande précarité, 
les ruptures d’hébergement, ou le réseau DAPSA, dont la 
thématique est les addictions. Mais aussi avec des réseaux 
ayant des expertises qui se confrontent régulièrement, via 
leurs usagers, avec la périnatalité, comme le réseau des 
femmes diabétiques.

Plusieurs axes de travail y sont développés :
•	 Un centré sur les outils mis à disposition des parents et 

des usagers ;
•	 Un centré sur les professionnels de santé du territoire 

concerné (formation, débriefing, outils mis à disposition, 
relais d’information…) ;

•	 Un en lien avec les Agences Régionales de Santé et leurs 
délégations départementales.
Les groupes de travail formés autour de ces axes ont 

permis d’optimiser le parcours de santé notamment par :
•	 La Création d’un annuaire pour les Patientes mais aussi PS ;
•	 La diffusion de supports d’information aux usagers ;
•	 L’élaboration avec les PS des outils de partage comme 

Dossiers, feuilles de liaison ;
•	 Une aide pour orienter les patientes en fonction de leur 

situation, par un accueil téléphonique.

Un travail d’appui pour les professionnels de santé est 
aussi mis en place en orthogénie, ce qui permet de répondre 
aux demandes des usagères, de fédérer les professionnels 
de santé de statuts différents et de partager les différentes 
prises en charge.

L’entretien prénatal précoce
Sécurité, proximité, humanité, qualité a été le titre du plan 

de périnatalité de 2005-2007 suite à la régression impor-
tante de la France dans le classement Européen en mortalité 
morbidité périnatale.

Cet EPP est un mode d’entrée dans la prise en charge 
globale, il se rajoute aux sept consultations obligatoires de 
suivi de la grossesse et aux sept séances de Préparation à la 
naissance et à la parentalité.

Il sera systématiquement proposé à toutes les femmes, 
mais il est non obligatoire.

Cet entretien est inscrit aux actes de la nomenclature et 
bénéficie donc d’une prise en charge de la CPAM. Il peut 
être fait à n’importe quel terme de la grossesse même si 
son objectif et son intérêt le plus grand est de le faire tôt.

Il peut être réalisé par un médecin ou une sage-femme,

Il a comme objectif :

•	 De décloisonner les différentes filières pour optimiser une 
prise en charge globale ;

•	 De repérer les problématiques somatiques, sociales ou 
psychologiques afin d’anticiper la qualité de la prise en 
charge (par qui, où ?) ;

•	 De donner toutes les informations utiles de proximité ;

•	 De s’appuyer sur les liens entre les différents professionnels 
pour garantir une bienveillance et une sécurité émotion-
nelle à la femme et au couple.

Il est très important car il met en évidence l’importance 
de tous les environnements de la femme dans l’influence 
de la grossesse et la prévention de la physiologie. Il permet 
de faire des ponts et de prendre en compte les différentes 
vulnérabilités en évitant de ne les penser que sur le plan 
médical.

Il permet aussi d’ouvrir à la préparation à la naissance et 
à la parentalité, au projet de naissance.

Selon l’avis de la HAS, il doit :
•	 Identifier les besoins d’information ;
•	 Définir les compétences parentales à développer ;
•	 Apprécier la santé globale de la femme ;
•	 Faire le point sur le suivi médical et projet de naissance ;
•	 Encourager la préparation à la naissance ;

Travail en réseau  
et Entretien Prénatal Précoce
Par la coordination RPVO (réseau périnatal du Val d’oise)
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Il nécessite de se former car c’est un entretien spécifique. 
Le RPVO a mis en place une série de formations et a pu 
former un bon nombre de professionnels de santé de 
différents types d’exercice, ce qui permet un déploiement 
sur le territoire des professionnels formés assez intéressant.

111 professionnels de santé ont été formés dont 105 
sages-femmes, libérales, hospitalières ou de PMI.

•	 Repérer les situations de vulnérabilité chez la mère et le père ;
•	 Donner de l’information sur l’offre de soins de proximité ;
•	 Transmettre une compétence sociale ;
•	 Expliquer comment fonctionne le réseau de santé, le rôle 

des PS, les ressources existantes ;
•	 Rédiger avec la femme une feuille de liaison.

Il n’est en aucun cas une ouverture de dossier ou une 
liste de repérage.

Programme de la formation mise en place depuis 2013
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Val d’Oise, comme le montre l’enquête périnatale nationale.
•	 Deux plaquettes ont été éditées, une à destination des 

femmes, l’autre à destination des professionnels de santé.
•	 Une fiche, fil conducteur de l’entretien a aussi été élabo-

rée et permet de base à la conduite de l’entretien pour le 
professionnel formé.

•	 Ainsi qu’une fiche de synthèse :

Tous ces outils et ces formations ont permis un travail 
collaboratif des différents acteurs du territoire, une harmoni-
sation des pratiques, un travail en réseau de professionnel, au 
bénéfice des femmes et de leur parcours de soin. ●

Des outils ont été élaborés afin de travailler en réseau et 
d’utiliser les mêmes outils sur un territoire (plaquettes, fiches 
de liaison).

Le réseau supervise si nécessaire le professionnel de santé 
pour évaluer les pratiques professionnelles autour de l’EPP.

Il collecte un volet de la synthèse de l’entretien, qui ne 
contient pas d’informations sur la patiente mais permet de 
recenser le nombre d’EPP effectués sur le territoire et la suite 
qui a pu leur être donnée.

Car malgré le nombre de professionnels formés et l’informa-
tion fortement diffusée, peu de femmes en ont bénéficié sur le 

PLAQUETTE DESTINéE AUX PROFESSIONNELS DE SANTé

PLAQUETTE DESTINéE AUX femmes
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FICHE D’EPP

FICHE DE SYNTHèse


